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ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des
agents de la paix en services correctionnels (L.R.Q.,
c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de
retraite des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’arti-
cle 54 de la Loi sur le régime de retraite des fonctionnai-
res (L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement à ce que le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics leur soit
applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics;

QUE le nom de monsieur Jean-François Houde (As-
semblée nationale) n’aurait pas dû être inscrit à l’annexe
du décret 785-95 du 14 juin 1995;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre délégué à l’Administration et à la Fonction
publique, président du Conseil du trésor:

QUE les employés dont le nom apparaît à l’annexe ci-
jointe soient autorisés à participer au régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics au cours de toute période durant laquelle ils ont été
membres du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale depuis la date de la prise d’effet du présent décret;

QUE le nom de monsieur Jean-François Houde
(Assemblée nationale) soit supprimé à l’annexe du dé-
cret 785-95 du 14 juin 1995;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique, président du Conseil du trésor:

QUE l’arrêté en conseil 2-77 du 5 janvier 1977 con-
cernant le régime de retraite pour le président du Comité
exécutif de la Communauté urbaine de Québec, soit
abrogé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 280-96, 6 mars 1996
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer au régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes publics en
vertu du paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics

ATTENDU QUE le paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) prévoit que
ce régime s’applique à un membre du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui
n’est pas assuré d’une intégration ou d’une réintégration
dans une fonction visée par ce régime si, à sa demande,
le gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 4.1 de la Loi sur le
régime de retraite des agents de la paix en services
correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2), de l’article 9.0.1 de la
Loi sur le régime de retraite des enseignants (L.R.Q.,
c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12);

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 220 de
la loi prévoit que le décret pris en vertu du paragra-
phe 5° de l’article 2 peut avoir effet au plus 12 mois
avant son adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un mi-
nistre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi
sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) ou l’ont
été à un moment depuis la date de prise d’effet du
présent décret;

Pierre Bouchard
Décret 280-96, 6 mars 1996
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ANNEXE

LES EMPLOYÉS DONT LE NOM APPARAÎT CI-
DESSOUS ONT DEMANDÉ AU GOUVERNEMENT
DE PARTICIPER AU RÉGIME DE RETRAITE DES
EMPLOYÉS DU GOUVERNEMENT ET DES ORGA-
NISMES PUBLICS.

1° Assemblée nationale

1. CARETTE, Johanne
2. HUET, Marie-Claude
3. SIMONEAU, Ghislaine (Joly)
4. ST-AMOUR, Diane (Maloney)
5. TREMBLAY, Sylvie B. (Bolduc)

2° Ministère de l’Éducation

1. ROCHETTE, Édith

3° Ministère de l’Emploi

1. DEMERS, Serge
2. MARTEL, Nicole

4° Ministère de l’Environnement et de la Faune

1. DUCHESNE, Esther
2. PICHETTE, Geneviève

5° Ministère des Finances

1. D’AMOUR, Pierre
2. LAMONDE, Pierre

6° Ministère de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie

1. OUELLET, Sylvie (Tourisme-Québec)

7° Ministère des Ressources naturelles

1. MICHAUD, Isabelle

8° Ministère de la Sécurité du revenu

1. BASQUE, Kim

9° Ministère des Transports

1. BROCHU, Suzanne
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Gouvernement du Québec

Décret 282-96, 6 mars 1996
CONCERNANT l’autorisation d’emprunts temporaires
par la Société d’habitation du Québec

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a,
par le décret 364-95 du 22 mars 1995, été autorisée à
contracter auprès d’institutions financières du secteur
privé des emprunts temporaires jusqu’à concurrence d’un
montant total de 500 000 000 $ pour la période se termi-
nant le 31 mars 1996, et à émettre des billets ou des
acceptations bancaires aux institutions financières en
considération des emprunts effectués;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec de-
mande au gouvernement de prolonger jusqu’au 31 mars
1997 l’autorisation accordée;

ATTENDU QU’il y a lieu de reconduire à 500 000 000 $
le montant autorisé des emprunts;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder la prolongation
demandée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, responsa-
ble de l’Habitation:

1. QUE la Société d’habitation du Québec soit autori-
sée à contracter de temps à autre au Canada des em-
prunts à taux variable ou à taux fixe auprès d’institu-
tions financières, le tout aux conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée
de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en vigueur au moment où l’emprunt est
contracté;

c) aux fins des présentes, on entend par:

«coût de financement », l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt;

« taux préférentiel », le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-


